
En aucun cas le tuyau du puits ne pourra être coupé et enterré dans le sol 
car cette action pourrait contaminer l’eau de la nappe phréatique et nuire aux voisins qui sont 

alimentés par cette même nappe d’eau souterraine. 

Aucun raccordement permis avant l’acceptation des travaux municipaux. 

Procédure d’abandon ou de conservation de votre puits artésien ou de surface : 

Puits à votre 

domicile 

Abandon de votre puits et 
branchement au réseau municipal 

Demande de permis non-requis 

Faire appel à un plombier accrédité, d’un puisatier ou d’un 
excavateur avec licence de la Régie du bâtiment du Québec 

a. Retirer la pompe du puits;

b. Couper et bouchonner le tuyau d'alimentation en eau provenant du puits;

c. Retirer l'alimentation électrique au puits et aux divers accessoires;

Signer (plombier et propriétaire) le document «dénonciation de conformité» 

et le remettre au représentant de la Ville qui est chargé de l'inspection 

de votre branchement. 

Conservation de votre puits 

Demande de permis non-requis 

Faire appel à un plombier accrédité 

Mettre un système antiretour (DAr) sur l’entrée d'eau provenant du réseau d'aqueduc 

le plus près possible de l'entrée d'eau de façon à éliminer la possibilité d'un 

branchement entre le DAr et l'entrée d'eau municipale.  

Le DAr doit être testé 1 fois par année par le plombier pour s'assurer de son bon 

fonctionnement (garder preuve des tests).  

L'entretien du dispositif est la responsabilité du propriétaire. 

Signer (plombier et propriétaire) le document «dénonciation de conformité» 

et le remettre au représentant de la Ville qui est chargé de l'inspection 

de votre branchement. 




